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NOTE DE SERVICE

DGER/POFEGTP/N2000/N2000-2027

Du : 23 MARS 2000

Classement :

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA
PECHE ET DE L'ALIMENATION

A

à Mesdames et Messieurs :
- les Directeurs Régionaux de l'Agriculture et

de la Forêt – services de la formation et du
développement

OBJET : Formulaire de mathématiques du baccalauréat professionnel organisé par
le ministère de l'agriculture.

Annule et remplace la note de service du 12/10/99 n° 2109

DATE DE MISE EN APPLICATION :   à compter de la session 2000

PLAN DE DIFFUSION
Administration centrale – Diffusion B
Directions régionales de l'agriculture et de la forêt
Directions de l'agriculture et de la forêt des D.O.M. et des T.O.M.
Inspection générale de l'agriculture
Conseil général de l'agronomie
Inspection de l'enseignement agricole
Etablissements publics nationaux et locaux d'enseignement agricole
Etablissements privés sous contrat

POUR INFORMATION
Organisations syndicales de l’enseignement agricole public
Fédérations d’associations de parents d’élèves de l’enseignement agricole public



Cette note de service a pour objet de diffuser le formulaire autorisé lors des épreuves de
mathématiques du baccalauréat professionnel organisé par le ministère de l'agriculture.

Ce formulaire doit être utilisé pendant la formation.

Sous-directeur de la Politique des Formations
De l'Enseignement Général, Technologique et

Professionnel

Edgar LEBLANC


